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ROBERT GENEVOY

Une famille franc-comtoise
dans Fanden Eveche de Bäle:

Les Colin de Valoreille

Les Colin de Valoreille sont mentionnes ä diverses reprises dans
les annales de l'ancien Eveche de Bäle. Cette famille, comme beau-
coup d'autres dont les membres ont exerce de hautes fonctions ä la
cour episcopate, n'est pas jurassienne, mais franc-comtoise. Son lieu
d'origine est la ville de Pontarlier, voisine du comte de Neuchätel, oü
les premiers du nom de Colin, apres avoir acquis une fortune assez
considerable, les uns dans le negoce, les autres dans l'exercice d'offices
publics ou de fonctions administratives subalternes, accedent en 1535
de la bourgeoisie ä la noblesse en la personne d'Henry Colin, docteur
6s droits, conseiller au Parlement de Dole, puis vice-president de cette
compagnie, marie ä Nicole de Vers.

Francois, l'un de leurs sept enfants, est le fondateur de la branche
de Valoreille qui a surtout prospere hors de la Comte alors que les autres
branches, dites d'Ar^on, de Chaffois et de Montigny, sont demeurees
dans leur province d'origine jusqu'au demier, mort et inhume ä Toucy
(Yonne) en 1889.

Francois Colin, ecuyer, capitaine et chätelain de Pontarlier,
epousa en 1560 Anthoine-Jacque (alias Jacquettc-Antoinette, alias
Antoinette-Marie) de Camve, dite de Valoreille, fille de Jean, ecuyer,
seigneur de Valoreille et de La Ferte, et d'Anne Lc Moyne. Cette dame
lui apporta divers biens (censes et biens-fonds) dans les villages de
Valoreille, Solemont, Vauclusotte et lieux voisins, provenant d'acqui-
sitions faites par ses ancetres, les nobles de Coeuve, qui avaient quitte
le pays d'Ajoie pour venir s'installer ä Valoreille dans les premieres
annees du XVe siecle. En 1747, on voyait encore les armes de la Mai-
son de Crnuve gravees dans la chapelle de Sainte-Agnes ou de la Vraie-
Croix en l'eglise paroissiale de Cliaux-les-Chätillon.
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Anne Le Moyne, dite « femme de Jehan de Cceuve, ecuyer,
seigneur de Varoreilles (sie), La Fertey, etc. », redigea son testament
ä Dole, le 21 mai 1561 : eile veut, si eile deefede ä Dole, que son corps
soit inhume dans l'eglise collegiale de Notre-Dame, en la chapelle de
Notre-Dame etablie par feue noble et egrege personne messire Jehan
Le Moyne, docteur es droits, seigneur de Mutigney, conseiller et avocat
fiscal en la Cour de Parlement de Dole, son pfere ; demande que douze

pauvres petits enfants soient habilles ä ses frais de drap noir, bonnets,
robes et chaperons, et fonde plusieurs messes. Si eile meurt ä
Valoreille, eile elit sa sepulture en l'eglise paroissiale de Chaux ou son
mari sera inhume, fait un don ä onze filles, donne dix francs aux
orphelins, lfegue ä son mari tous ses meubles de Valoreille, ses droits
d'acquets, et diverses sommes d'argent. Elle designe pour son heri-
tiere universelle Anthoine-Jacque de Coeuve, femme de Francois
Colin, ecuyer, capitaine et chätelain de Pontarlier, ä laquelle eile
substitue ses sceurs Guillemette Le Moyne, femme de Loys Bernard,
seigneur de Choisey, et Jeanne Le Moyne, femme de Catherin Mayrot,
de Pesmes, l'executcur testamentaire etant Henry Colin, conseiller au
Parlement de Dole.

Par un acte du 27 juillet 1563, les fabriciens de la collegiale
Notre-Dame de Dole concfedent ä Francois Colin de Valoreille et ä son
pfere (alors premier conseiller au Parlement) une place au chceur de
leur eglise afin d'y installer une tombe de pierre sur laquelle ils pour-
ront faire graver leurs armoiries et oü ils pourront faire inhumer
ceux de leur famille ä perpetuite, avec le droit de placer une epitaphe
sur un pilier pour perpetuer la fondation de trois anniversaires faite,
le 8 juillet 1562, par demoiselle Anne Le Moyne veuve de Jean
de Coeuve, ecuyer, seigneur de Varreroilles (Valoreille), La Ferte, etc.,
dont le testament a ete rapporte plus haut.

Francois Colin mourut avant 1599, laissant un fils, Jerome.
Jerome Colin de Valoreille, seigneur dudit lieu, baptise le 20 novem-

bre 1568, en l'eglise de Chaux-15s-Chätillon, epousa Denise d'Asuel, nee
vers 1573, fille de noble seigneur Jean-Philibert d'Asuel de Boncourt,
ecuyer, seigneur de Moutonne et de Soyhi5res, et de Martha Schmidt
(alias Faber, Fabvre, Faivre) dit Bougecul, de Porrentruy, par contrat
du 4 (ou 16) fevrier 1599 (Chapelain, notaire ä Porrentruy), qui stipula
que la future recevrait une dot de 1000 livres de Bale et qu'elle serait
« enjouaillee » de joyaux nuptiaux valant au moins 200 ecus d'or au
soleil.

Martha Faber mourut en 1599 et, le 19 septembre de la meme
annee, fut dresse l'inventaire de ses biens en presence de noble
seigneur Jerome Colin de Valoreille et de Jehan Faibvre, bourgeois et
conseiller de Porrentruy, frere de la defunte ; l'inventaire enonce des
titres de rentes, des bijoux, de la vaisselle d'argent et des terres sises
ä Porrentruy, Cceuve, La Chaux, Saint-Ursanne, Saignelegier, Miecourt,
Alle, etc., qui furent partages entre les enfants de la morte : Denise,
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Fran^oise, Ursule, Isabcau. Anne-Marie et Philibert d'Asuel, la
premiere mariee au sieur de Valoreille, la troisieme ä Jean de Lezay, la
quatrieme ä Jean-Baptistc de Ronchaux, seigneur de L'Isle, et la cin-
quieme morte en 1611.

Probablement dans le cadre de ce partage, on trouve, ä la date
du 4 septembre 1599, un acte d'echange entre Jehan Faibvre, dejä citö,
et Christonne Hugues, sa femme, d'une part ; Jöröme de Valoreille,
Denise d'Asuel, sa femme, et Henry Gindre, prevöt de Porrentruy,
d'autre part ; ces derniers donnerent aux premiers la moitie d'une
maison sise ä Porrentruy en la rue de Malusin dont l'autre moitie
appartenait ä Jehan Faibvre et ä son epouse, et ils re^urent en
echange des premiers une maison sise en la rue des Faibvres.

Apres la rnort de Philibert d'Asuel, fröre de Denise, ses soeurs et
gendres, les sieurs de Valoreille, de Lezay et de Ronchaux, imposerent
une transaction ä son pere, Jean-Philibert d'Asuel, qui voulait s'em-

parer de la succession du defunt (1606).
Ce Jean-Philibert, qui, selon Quiquerez, etait un personnage de

mceurs brutales et grossieres, deceda, ä son tour, le 31 aoüt 1624 et,
le 9 novembre, ses heritiers firent l'inventaire de ses biens ; les fiefs
furent reunis ä la mense episcopale de Bale tandis que les terres allo-
diales passerent ä ses filles et gendres.

Usant de l'autorisation accordee par les fabriciens de l'eglise
Notre-Dame de Dole ä ses pöre et aleul, Jöröme Colin passa avec
Hugues Le Rupy, maitre ma?on de Dole, ä la date du 23 juin 1605, un
marche pour la confection, dans ladite eglise, d'une tombe gravee ä

ses armes.
II testa le Ier septembre 1617 (Jacques Dauxiron, notaire ;

publication au bailliage de Baume-les-Dames le 4 decembre) : il elit sa

sepulture dans l'eglise de Chaux-les-Chätillon, devant l'autel de Notre-
Dame, en la place oil furent inhumes ses predecesseurs ; designe sa
femme comme usufruitiere de ses biens ä charge d'elever leurs enfants,
et lui legue ses biens meubles du comte de Bourgogne ; legue ä Claude-
Antoine, sa fille, 4000 fr. comtois, 400 fr. pour ses habits nuptiaux
quand eile se mariera et une croix d'or valant 10 ecus d'or au soleil.
Enfin il elit ses heritiers universels Philippc-Antoine et Louis, ses fils,
chacun pour moitie, avec substitution de l'un a l'autre. Le testateur
elit comme executeur de ses dernieres volontes noble Louys Boute-
choux, son cousin, avec pour conseil Jean-Philibert Faibvre, de

Porrentruy, docteur es droits, conseiller de l'eveque de Bale, cousin de
Denise d'Asuel, auxquels il legue ii chacun un gobelet d'argent de
4 sequins.

Denise d'Asuel mourut apres juin 1646, ayant eu trois enfants de

son mari :

1° Claude-Antoine Colin de Valoreille, fille, citee dans le testament

de son pere, et qui mourut, semble-t-il, avail t 1631.
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2° Philippc-Antoine Colin de Valoreille, seigneur dudit lieu, qui
epousa, par contrat du 2 mars 1631 (Michel, notaire ä Ronchaux),
Clauda-Frangoise de Laubcspin, dame et baronne de L'Aigle, fille de
feu Charles, baron de L'Aigle, Chilly, Larnaud, et de Claudine-Perronne
d'Oiselet. Cette dame dtait veuve depuis 1626 d'Antoine de Mandre,
seigneur de Vereux, qu'elle avait epouse en premieres noces en 1622.

Philippe-Antoine redigea son testament le 4 avril 1640 (publication

le 9 fAvrier 1641) : il elit sa sepulture en l'eglise de Chaux-lös-
Chätillon ; donne ä Denise d'Asuel, sa mere, l'usufruit de la moitie de
ses biens, l'autre moitie devant etre amodiee pour payer ses dettes ;

5 sols tournois ä Clauda-Fran^oise de Laubespin, celle-ci « n'ayant pas
voulu demeurer en sa communion depuis huit ans » ; 5 fr. ä chacun des
enfants d'Henry Boutechoux, de Salins, et le surplus de ses biens ä

Louis Colin, son fröre, avec substitution en faveur de son fils aine.
Le defunt ne laissait aucune posterite de son epouse, qui lui sur-

vecut jusqu'en 1656.
3° Louis Colin de Valoreille, seigneur dudit lieu, qui fut baptise

ä Chaux, le 11 janvier 1611. Aux termes d'un contrat passe ä

Porrentruy, le 23 novembre 1684, ce gentilhomme ceda ii Henry Colin,
son fils aine, tous ses biens de Valoreille, Solemont, Valonne, Orgeans
el Droitfontaine, la dime de Mont-de-Vougney ainsi que tout ce qui lui
appartenait au comte de Bourgogne, en particulier le droit de relever
six grandes quartes de sei dans les Sauneries de Saunot, reserve ötant
faite que, pendant la vie de Louis Colin et de Madeleine de Cointet, sa
femme, Henry Colin n'en pourra relever que trois quartes. En con-
trepartie, ce dernier s'engagea ä payer toutes les dettes de son pöre en
Bourgogne, dont 1500 fr. dus aux Dames de Migette pour la dot de

Jeanne-Baptiste Colin, sa soeur, et renon?a ä tous ses droits sur les
biens de la dame de .Touffroy, sa mAre, ainsi qu'ä tous les droits de

son pfere dans ses seigneuries situees en Ajoie et hors du comte de

Bourgogne.
Aux termes d'un autre acte du 28 juin 1687 (J.-G. Simon, notaire

A Porrentruy), Louis Colin vendit, sous condition de rachat, ä Jean-
Christophlc de Glöresse, certaines terres situees au finage de Rocourt,
avec des censes foneiöres tant en poules qu'en argent, et une dime,
pour le prix de 1100 livres de Bäle.

Louis Colin testa le 12 decembre 1688, ä Alle (Nicolas Chcvriat,
dit Agathe, bandelier d'Ajoie, notaire ; publication le 3 fevrier 1689) :

il veut qu'apres sa mort, son corps soit present^ dans l'eglise d'Alle,
puis inhume dans sa chapelle de Porrentruy. II rappelle qu'il a dejä
dispose de ses biens de Bourgogne en faveur d'Henry, son fils, a
charge de payer ses dettes dans ce pays, au profit notamment de
Claude-Francois, son fils, chanoine ä Poligny, pour son patrimoine ;

de Jeanne-Baptiste, Dame de Migette ; d'Anne-Marie, ursuline ä Cler-
val, et de Jcanne-Francoise, ses filles, pour leurs dots accordees dans
leurs receptions. II constitue ä la derniöre nommee une dot de 100 pis-
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toles d'or pour sa dot aux ursulines de Pontarlier. II donne le tiers
de ses meubles ä Madeleine de Cointet, sa femme ; 2000 fr. ou 1000
livres de Bäle et un habit de 4 pistoles d'or ä Marie-Brigide, sa fille ;

declare qu'Henry et Louis, ce dernier prebendier ä Masevaux, ses fils,
sont dejä pourvus, et elit ses heritiers pour le surplus de ses biens
Guillaume et Pierre-Joseph, ses fils, chacun pour une moitie, declarant
qu'il les substitue ä Henry, leur fröre, si ce dernier meurt sans hoirs.

II deeöde ä Alle, le 23 decembre 1688, et son corps est inhume
dans la chapelle de ses ancetres, les seigneurs d'Asuel, dite Saint-Nicolas

d'Asuel, en l'eglise Saint-Pierre de Porrentruy.
Devenue veuve, Madeleine de Cointet fait son testament le

24 decembre 1705 (Jean-Germain Simon, notaire et greffier de
Porrentruy ; publication le 20 mars 1709) : eile donne 100 pistoles ä
Louis, son fils, doyen et recteur de l'eglise de Delemont ; veut que
Pierre-Louis, son fils, doyen de Murbach, et Jeanne-Baptiste, sa fille,
chanoinesse ä Migette, se contentent de ce qu'ils ont dejä regu, et,
comme Guillaume, son fils aine, a dejä etö pourvu de deux habits,
eile veut que son fils Pierre-Joseph, grand-veneur de l'eveque de Bale,
löve aussi sur ses biens deux habits de pareille valeur. Enfin elle ins-
titue ses heritiers universels lesdits Guillaume et Pierre-Joseph. Elle
meurt le 2 octobre 1708 et est enterree dans la chapelle des Nobles
d'Asuel.

Louis Colin avait pris pour femmes : 1° par contrat du 7 octobre

1645, Annc-Antoine de Jouffroy, fille de Thomas, seigneur de

Novillars, Amagney, etc., cogouverneur de Besangon, et de Jeanne
Despotots. Dans ce contrat, il lui fait donation entre vifs de 3000 fr.
ä prendre aprös son decös s'il meurt sans enfants, sinon ils seront
reduits ä 1500 fr. ; 2° le 15 avril 1655, ä Baume-les-Dames, Marie
Madeleine (alias Madeleine) de Cointet de Fiiain, fille de Claude-Louis
de Cointet, seigneur de Chäteauvert, Fiiain et Echenoz, et de Guiile-
mette de Visemal, de Baume. De la premiöre union sont issus six
enfants (1° ä 6°) et de la seconde cinq (7° ä 11°) :

1° Anne-Marie Colin de Valoreille, nee ä Valoreille, baptisee ä

Chaux-lös-Chätillon, le 5 fevrier 1649 (parrain : Jean-Charles de Saint-
Mauris, marraine : Anne-Marie Bassand), qui est dite ursuline ä Cler-
val en 1688 et mere superieure de ce couvent en 1690 et 1715.

2° Madeleine Colin de Valoreille, nee ä Valoreille et baptisee ä

Chaux le 24 mai 1652 (parrain : Guillaume de Boutechoux, prieur de

Lanthenans; marraine : Madeleine des Fours), morte jeune, semble-t-il.
3° Ciaude-Frangois Colin de Valoreille, ne ä Valoreille, baptise

ä Chaux, le 20 mai 1654 (parrain : Ciaude-Frangois Pelletier,
marraine : Marguerite-Denise de Casenat), qui est dit chanoine de Poligny
en 1688, 1690 et 1693. Cure de l'eglise paroissiale Saint-Leger de
Chaux-les- Chätillon de 1695 ä 1748, il fait don, le 15 avril 1733, de

calice, burettes et ornements pour l'eglise nouvellement etablie ä Valo-
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reille, en reconnaissance de quoi les habitants dudit lieu consentent
ä ce que les sieurs et dames de Valoreille, leurs successeurs et ayants
cause, aient une place ou ils voudront dans l'eglise pour y installer
des bancs ä l'usage de leurs famille et domestiques.

II teste ä Chaux, en la maison curiale, le 28 juin 1741 (Jean-
Jacques Borrelet, de Peseux, notaire ; publication le 10 mars 1749 au
bailliage de Baume) : il elit sa sepulture en l'eglise de Chaux aupres
de ses predecesseurs, fait divers legs pieux et nomme ses heritieres
universelles Marie-Catherine de Montguyon, sa belle-soeur, et ses six
nieces : Maric-Thßrese, Anne-Louise, Marie-Elisabeth, Jeanne-Baptistc,
Anne-Charlotte- et Marie-Louise Colin, chacune pour 1/7°, sous condition
de nourrir et entretenir selon sa condition Claude-Antoine Colin
de Valoreille, malade depuis longtemps, et de faire celebrer ä l'inten-
tion du testateur deux cents messes retributes 13 sols 4 deniers
chacune. II deceda le 5 septembre 1748 et fut enterre en l'eglise de Chaux,
pres du grand autel, au coin de 1'Evangile.

4° Marie-Brigide Colin de Valoreille, nee ä Valoreille, baptisee ä

Chaux, le 15 decembre 1654 (parrain : Ferdinand Faivre de Courcelle,
marraine : Marie-Antoinette Magnin), qui mourut ä Valoreille le
13 novembre 1692, ayant teste la veille : voulant etre inhumee ii Chaux,
elle legue 100 fr. ä l'eglise dudit lieu ; 100 fr. ä Claude-Francois Colin,
son frere, chanoine ä Poligny ; 100 fr. ä Ignace-Louis-Gabriel Colin,
pretre, son frfere ; 200 fr. ä Pierre-Joseph Colin, son frfere ; 200 fr. ä

Guillaume Colin, son frere ; 200 fr. ä Madeleine de Cointet, sa belle-
mere ; et le surplus de ses biens ä Henry Colin de Valoreille et ä

Jeanne-Francoise Colin, demeurant ä Poligny, ses frere et sceur, cha-
cun pour moitie.

5° Jeanne-Francoise Colin de Valoreille, qui entre en noviciat au
couvent des Ursulines de Pontarlier aux termes d'un traite du
14 novembre 1682, lequel prevoit une dot de 1630 fr. si eile y fait
profession. En fait, elle habite Poligny en 1692 et epouse, par contrat du
2 juin 1695, Philippe dc Sonnet, chevalier, seigneur d'Auxon proche
Vesoul, fils de Philippe-Francois, ecuyer, seigneur d'Auxon, colonel
d'infanterie pour le roi d'Espagne, et de Jeanne-Francoise de Salivcs,
ancienne chanoinesse de Remiremont. Philippe de Sonnet etait veuf
de Francoise-Charlotte Merlin de Mazancourt, vicomtesse de Courval,
ancienne chanoinesse de Remiremont, fille de Charles-Christophe,
chevalier, vicomte de Courval, gouverneur de Mayence, et de Diane-
Madeleine de Marmier, qui lui avait donne douze enfants.

A une date indeterminee, « Jeanne-Francoise de Valoreille d'Auxon »

fit abandon de toutes ses pretentions sur la succession de Marie-Brigide,

sa sceur, au profit de Guillaume de Valoreille, son frere, demeurant

ä Alle, sous reserve qu'il donne ä « petit Claude du pont », resi-
dant ä Porrentruy, la somme de 21 livres et 2 sols de Bale.
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Le 28 septembre 1708, etant malade ä Vesoul, Jeanne-Frangoise
Colin de Valorcille fait donation ä son mari de tout ce qu'il lui avait
accorde dans leur contrat de mariage et de toutes les acquisitions fai-
tes pendant leur mariage, ä la reserve de ses habits et de deux
flambeaux d'argent qu'elle donne ä Therfese-Symonne de Sonnet, femme
d'Antoine Lengroignct, fille du premier mariage de son mari.

6° Henry Colin de Valoreilie, qui suit.
7° Ignace-Louis-Gabriel Colin de Valorcille, qui est dit preben-

dier de Masevaux en 1688, pretre, doyen et recteur de l'eglise de Dele-
mont en 1705. En cette derniere qualite, il fait reconstruire le bäti-
ment curial qui etait en mauvais etat (1716). II resigne sa cure en
faveur de son neveu Ignacc-Louis Colin de Valoreilie, qui recoil les
clefs de la grande eglise des mains des maitres-bourgeois le 4 octo-
bre 1729. II meurt le 10 septembre 1730 et est enterre au milieu de
l'eglise Saint-Marcel, devant l'autel Saint-Michel.

8° Pierre-Louis Colin de Valoreilie, ne ä Valoreilie, baptise ä

Chaux le 25 avril 1666 (parrain : Pierre Colard, marraine : Pierrette
Guyot), qui fut capitulaire des abbayes de Murbach et de Lure, oü il
avait fait profession, le 27 decembre 1684, en prenant le curieux nom
de Dom Projet de Valoreilie (en allemand Projekt von Valoreilie). C'est
ainsi designe qu'il celebra sa premiere messe solenneile en l'abbaye de
Lure le 7 octobre 1691. Professeur de theologie morale ä l'abbaye de
Murbach en 1692, pretre en 1694, president du jury des theses en 1696,
doyen en 1705, sous-prieur de Lure le 9 aoüt 1721, il termina sa vie,
le 30 octobre 1724, chez les Recollets de Luppach, oü, malade, il s'etait
arrete etant en voyage, et fut inhume dans la crypte de ce couvent.

9° Pierre-Guillaume-Joscph Colin de Valoreilie, qui exerga la
Charge de conseiller aulique du prince-eveque de Bäle en 1700. Asser-
mente le 23 avril 1702 comme grand-veneur (Oberjägermeister) de la
Cour de Son Altesse, il devint plus tard vice-president de la Chambre
des Finances.

Dans son testament du 22 aoüt. 1736, passe devant Jean-Henry
Maistre, greffier de Porrentruy (publication le 29 du meine mois), il
veut etre inhume en la chapelle de Saint-Nicolas d'Asuel, erigee
dans la paroisse de Saint-Pierre de Porrentruy, fait divers legs pieux,
en particulier aux Ursulines de Porrentruy 100 livres bäloises qu'il
leur avait promises lorsque sa niece, la soeur Charlc de Valoreilie,
professe dans leur monastere, avait pris Phabit ; legue ä Ignace-Louis
Colin de Valorcille, son neveu, recteur et eure de Delemont, un beni-
tier d'argent ; ä Wilhelm-Henry Colin de Valoreilie, chanoine ä Thann,
son neveu, sa bague gravee ä l'effigie de saint Jean Nepomucene et
sa tabatiere d'argent ; ä Josephe, sa petite-niece et filleule, fille de feu
Charles-Frangois Colin de Valoreilie, son neveu, capitaine dans le
regiment de Neuland, deux pendants d'oreille en or emaille en figure de

perroquet et une bague d'or garnie d'un diamant. Enfin il constitue
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son heritier universel Guillaume Colin de Valoreille, demeurant ä

Delemont, son frere, ou, ä defaut, ses trois neveux, fils dudit
Guillaume : Jean-Baptiste, Leopold et Alexis-Guido Colin de Valoreille.

II mourut ä Porrentruy le 24 aoüt 1736, äge de 75 ans, et fut
enterre dans la chapelle Saint-Nicolas d'Asuel en l'eglise Saint-Pierre
de Porrentruy. Sans alliance.

10° Jeanne-Baptiste Colin de Valoreille, qui est dite chanoinesse
de Migette dans des actes de 1684, 1688 et 1705.

11° Guillaume Colin de Valoreille, qui suit.

Henry Colin de Valoreille, seigneur dudit lieu, ecuyer, ne ä
Valoreille, baptise 5 Chaux le 18 mars 1650 (parrain : Henry de Lezay,
marraine : Marguerite de Chaffoy), lieutenant de cavalerie en 1695,

epouse, le 22 octobre 1703, en l'eglise de Courtelevant, et par contrat
du 28 du mSme mois (Jacques-Etienne Lajannc, notaire 5 Florimont),
Marie-Catherine de Montguyon, de Delle, fille de feu Charles, de Chä-
tillon-sur-Bar, seigneur de Joncherey, Aulnay, Geneau, Beaurepaire,
etc., lieutenant de cavalerie au Royal-Etranger, et de feue Marie (alias
Anne) -Vdronique de Ferrette de Florimont. Dans ce contrat, Claude-
Francois Colin, cure de Chaux, coseigneur ä Valoreille, donne au futur,
son frere, tous ses biens meubles et immeubles tels qu'ils seront apres
son deces. La future se fait bonne et riche de tous ses biens paternels
et maternels qu'elle possöde ä Delle et ailleurs, qui sont indivis avec
ses frere et sceur et dont le partage se fera aprfes la celebration des
noces. Si Marie-Elisabeth de Montguyon, sa sceur, entre en religion,
tous les frais qui se feront ä cette occasion seront pris sur la masse k
partager1. Francois-Ignace de Montguyon, frere aine de la future,
seigneur de Joncherey, lieutenant dans Alsace-Infanterie, aura alors le
choix soit de donner 10 000 fr. comtois ä sa soeur, soit de partager avec
elle tous les biens par egales portions, k l'exception de la maison de
Delle qui lui demeure par preciput. Si le futur decide "le premier sans
enfants, sa veuve aura l'usufruit de tous ses biens pendant sa viduite,
ou 3000 livres. La future re?oit en outre 100 louis d'or pour joyaux.
Le reste du traite se reglera en conformite de la coutume et des usages
suivis par les nobles au comte de Bourgogne.

Henry Colin fit son testament le 25 septembre 1717 : il veut Stre
inhume ä Chaux, nomme son epouse tutrice de leurs enfants et lui
donne l'usufruit de ses biens ; designe Claude-Francois Colin, cure de
Chaux, son frere, comme tuteur ; donne 1500 fr. ä chacune de ses cinq
filles : Marie-Th6r6se, Louise, Marie-Elisabeth, Anne-Charlotte et
Jeanne-Baptiste, et institue son heritier universel Claude-Antoine, son
fils, auquel il substitue le cure de Chaux.

1 MARIE-fiLISABETH DE MONTGUYON «Spousera ä Mertzen, le 31 mars 1712,
DAVID-NICOLAS DE BETZ, seigneur de Fülleren, capitaine au regiment de Greder
Allemand, puis au regiment de Sparre, enfin commandant des milices de la Haute-
Alsace, fils de DAVID, capitaine au regiment de Rosen, et d'ESTHER DE LA
MAISONNEUVE.
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II meurt ä Valoreille le 15 janvier 1725. Sa veuve meurt egale-
ment dans ce village, le 16 novembre 1770, ä l'äge de 92 ans, et est
enterree le lendemain en l'eglise de Chaux.

Neuf enfants furent issus de cette union :

1° Marie-Thßrüse Colin de Valoreille, citee en 1717 et 1741, qui
mourut ä Valoreille, le 7 avril 1745, ägee de 40 ans, et fut enterree
le 8 ä Chaux. Sans alliance.

2° Louise (alias Anne-Louise) Colin de Valoreille, dite de Sole-
mont, nee ä Valoreille et baptisee ä Chaux le 4 aoüt 1705 (parrain :

Claude-Francois de Valoreille, marraine : Louise de Ferrette), citee en
1717, 1756 et 1762, qui demeurait en 1749 au chäteau de Valoreille,
y mourut le 17 novembre 1770, ägee de 64 ans, et fut enterree le
lendemain ä Chaux. Sans alliance.

3° Marie-Elisabeth Colin de Valoreille, citee en 1717, 1741 et 1758,
qui demeurait en 1749 au chäteau de Valoreille. Sans alliance connue,

4° Anne-Charlotte Colin de Valoreille, citee en 1717 et 1741, qui
demeurait en 1749 au chäteau de Valoreille oü eile mourut le
18 fevrier 1757. Inhumee le lendemain ä Chaux. Sans alliance.

5° Jeanne-Baptiste Colin de Valoreille, citee en 1717 et 1741, qui
demeurait en 1749 au chäteau de Valoreille oü eile deceda le 18 mai
1776, ägee de 67 ans. Inhumee le 20 ä Chaux. Sans alliance.

6° Marie-Louise Colin de Valoreille, dite de Coeuve, nee ä Valoreille

et baptisee ä Chaux le 26 avril 1721 (parrain : Mathieu de Sagey,
marraine : Marie-Louise de..., de Florimont), qui habitait en 1749 le
chäteau de Valoreille et epousa, par contrat du 22 fevrier 1755 passe
audit chäteau (Francois-Joseph Jaly, notaire ä Dambelin), la benediction

nuptiale dtant donnee en l'eglise de Chaux, Jacques-Charles
Richard de Bligny, ecuyer, seigneur de Bligny (sous Beaune), du Maupas,

de Curtil et de Presle, lieutenant au regiment d'infanterie de
Bourbon, fils de Jacques, ecuyer, seigneur desdits lieux, lieutenant au
regiment de Provence, et de Marguerite Ravinet de Faletans.

Marie-Louise Colin etant morte peu apres le mois d'avril 1764,
Richard de Bligny convola en secondes noces, par contrat du 4 avril
1769 (Pierre-Mathieu Vernerey, notaire ä Baume), avec Annc-Gabriclic
d'Auquoy de Voilians, fille de Guillaume-Joseph, ecuyer, seigneur de

Chazoy, Voilians et autres lieux, et de Jeanne-Claude Maitre de Sornay.
Sept enfants sont issus de la premiere union (quatre filles et trois

garcons), dont Marie-Jacques-Charles-Gustave Richard de Bligny, ne
et baptise le 31 mars 1760 (parrain : Marie-Charles-Gustave de Thon,
ecuyer, ancien capitaine, marraine : Louise-Elisabeth d'Ambly, epouse
de M. Doyen de Trüvillers, conseiller au Parlement de Besancon).
Officier au regiment d'Orlcans, chevalier, chef de la Maison en 1787,

il epouse, en juillet 1790, Suzannc-Gabrielle de Louet de Murat
de Nogaret de Calvisson, chanoinesse d'honneur au Cliapitre de Salles-

en-Beaujolais, decedee en emigration ä Fribourg (Suisse), le 2 juillet

159



1791, et inhumee le 4 au cimetiere de l'eglise Saint-Nicolas. Elle avait
teste, le 21 mai 1791, en son chateau de Bligny, en faveur de sa mere,
de son frere et de sa sceur (publication le 1er septembre 1791 ä Fri-
bourg).

Marie-Jacques-Charles-Gustave Richard de Bligny ayant emigre
avec son epouse, leurs biens de Valoreille (maison, jardin, verger,
champs, pres, ruines et tour du chäteau) furent sequestres et vendus
au profit de la Nation, le 6 ventöse an 3.

II mourut en 1793, laissant pour lieritiers ses freres et soeurs qui
reQurent en 1826 l'indemnite due aux emigres spolies.

La seconde union de Jacques-Charles Richard de Bligny fut ega-
lement feconde avec sept enfants. Toute la posterite de ce gentil-
homme est d'ailleurs longuement detaillee dans l'ouvrage du colonel
Devevey, « Les Seigneurs de Bligny-sous-Beaune », Dijon, 1947.

7° Marie-Madeleine Colin de Valoreille, nee ä Valoreille et bap-
tisee ä Chaux, le 15 aoüt 1709 (parrain : Jean-Jacques-Früdßric Faivre
de Courcelle, marraine : Marie-Madeleine de..., de Florimont), qui
mourut jeune, semble-t-il.

8° Joseph-Antoinc Colin de Valoreille, qui mourut en bas äge ä

Valoreille, le 26 janvier 1711.

9° Claudc-Antoine Colin de Valoreille, cite en 1717 et 1726, qui
est dit « malade depuis longtemps » en 1741, meurt le 26 juillet 1772,
äge d'environ 50 ans, et est inhume le 28 en l'eglise de Chaux. Sans
alliance.

Guillaume Colin de Valoreille demeure en 1689 au chäteau d'AIle
que ses descendants occuperortt jusqu'en 1793. II epouse, par contrat
du 5 decembre 1695 (Jäklin, notaire ä Guebwiller, bailliage dependant

de l'abbaye de Murbach), Fran<;oisc-Cathcrinc-SaIom6, baronne
de Schauenbourg (alias Schawenbourg), de Hagenthal, fille de Francois,
baron de Schauenbourg, seigneur de Soultzbach, et de Marie-Esther
Zinth de Kentzingen. La ceremonie du mariage eut lieu ä Alle, le 9 juin
1696, en presence de reverend Projet de Valoreille, capitulaire de

Murbach, frere du futur, et de noble Jean-Conrad Zinth de Kentzingen,

oncle de la future
Ayant teste le 9 janvier 1737, Guillaume Colin mourut le 19 mai

1744, ä l'äge de 89 ans, ä Delemont oü, depuis Alle, il s'etait refugie
« ä cause des querelles et calamites de la patrie » (les troubles de 1740).
Sa dalle funeraire se voit encore dans l'eglise Saint-Marcel, avec cette
inscription ILLUSTRIS AC GENEROSUS D. GUILIEMUS DE COLIN D.
DE VALOREILLE EQUES EX AIOYA DELEMONTUM REFUGUS
AET. 89 PIE DEF. VIVERE 19 MAY 1744.

Le 19 avril 1742, il avait offert ä la paroisse une bague en dia-
mant ä condition de « l'attacher au grand ostensoir ainsi que deux
autres en or ».
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Son epouse s'eteignit egalement ä Delemont le 11 avril 1751, et
fut enterree en l'eglise Saint-Marcel, prfes de la tombe de son mari.

Le couple avait eu dix enfants :

1° Guillaume-Jacques-Antoine Colin de Valoreille, baptise le
18 novembre 1696 ä Alle, en presence de gentilshommes de la Cour
de l'eveque de Bale et de dames de la noblesse locale, tels que Jean-
ThGodorc Rinck de Baldenstcin et Marie-Claire Zinth de Kcntzingen,
femme du baron d'Ulm, de Hagenthal. II mourut jeune, semble-t-il.

2° Charles-Francois-Emmanuel Colin de Valoreille, baptise ä Alle,
le 4 decembre 1697, par son oncle Claude-Francois Colin de
Valoreille, cure de Chaux, en presence de Jean-Conrad Zinth de Kcntzingen,

de Marie-Eve de Wesseinberg, femme de Charles-Francois de GK5-

resse, et d'Andrde-Elisabcth de Landenberg, femme de Jean-Theodore
Rinck de Baldenstcin, neveu de l'eveque de Bäle. D'abord page du due
de Lorraine, puis capitaine dans le regiment de Neuland au service
de 1'empereur Charles VI, il est dit, en 1724, lieutenant au service
de S.M.I. dans le regiment d'Arnan. Marie ä Marie-Sophie de Villemin
(alias de Willemin, alias de Villemin-Hurault), fille de A.G.F. Willc-
min, lieutenant ä Porrentruy en 1733 il meurt le 29 juin 1734, au
combat, pres de Parme, laissant au moins une fille, Maric-Anne-
Josephe dont il sera question plus loin.

3° Joseph-Francois-Xavicr Colin de Valoreille, baptise ä Alle le
10 novembre 1699, en presence de Raynaud-Jules, baron de Schawen-
bourg, seigneur de Soultzbach, de Francois-Antoine-Apolline de Staal,
seigneur de Boncourt, de Jeannc-Francoise de Valoreille, femme du
seigneur d'Auxon, et de Marie-Madeleine de Brimsi, femme de Beat-
Andr de Ferrette, seigneur d'Auxelles. II semble qu'il mourut jeune.

4° Pierre-Joseph-Antoine Colin dc Valoreille, baptise ä Alle, le
11 mars 1701, en presence de noble Pierre de Löwenbourg, prefet de
la Chambre episcopate, de Pierre de Valoreille, president de ladite
chambre, de dame Veronique d'Ostein, femme de noble Emmanuel
de Haiweil, et de dame Vßroniquc de Staal. Mort jeune

5° Ignace-Louis Colin dc Valoreille, baptise ä Alle le 12 novembre

1702, en presence de Charles-Francois, baron d'Ulm, de Hagenthal,
et de Francoise, fille de Christophe de Glßrcssc, d'Alle, fut elu eure
de Delemont, le 4 octobre 1729. II mourut le 7 juin 1769 et fut enterre
trois jours apr5s dans la crypte de l'eglise de Saint-Marcel.

6° Henri-Projet (alias Wilhelm-Henri) Colin de Valoreille, cha-
noine et gardien de l'eglise collegiale de Saint-Theobald de Thann,
deceda le 16 avril 1752 et fut inhume le 18 dans ladite eglise.

7° Jean-Baptiste (alias Jean-Baptiste-Antoine) Colin de Valoreille,
dit le baron de Valoreille, ne le 24 et baptise le 26 aoüt 1710 ä Alle,
est, apres avoir produit ses preuves de noblesse, admis, en mai 1724,
au nombre des gentilshommes eleves dans le College Mazarin dit des
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Quatre-Nations. II entre, le 24 aoüt 1734, au service de l'eveque de
Bäle, Jean-Conrad de Rcinach-Hirtzbach, en qualite de « Kammerjunker

». Lieutenant d'une compagnie au service du Prince-Eveque le
4 avril 1736, aux gages de 100 florins, conseiller aulique le 12 mars
1741, bailli de Saint-Ursanne et de la Franche-Montagne le 2 octo-
bre 1745, en remplacement de M. de Löwenbourg, enfin grand-mare-
chal de la Cour, charge qu'il conserve jusqu'au 1er avril 1763, date ä

laquelle il est remplace par Fran$ois-Conrad de Grandvillars.
II epouse, par contrat du 23 et le 24 janvier 1745 en la chapelle

des Annonciades de Porrentruy, Marie-Elisabeth de Zipper d'Angen-
stein, fille de Bat-Vendclin-Anton et de Marie-Anne Schütz de Pfeilstatt.

Aux termes d'un acte conclu le 16 mai 1760, ä Saignelegier,
Marie-Anne-Salomö de Zipper d'Angenstein, epouse de Fran^ois-
Xavier de Klöckler de MUnchenstein et Welldeg, capitaine au
regiment d'infanterie de Royal-Suedois au service de la France, demeu-
rant ä Altkirch, vendit a Jean-Baptiste de Valoreilie, conseiller aulique
de l'eveque de Bäle et son grand-baillif de la ville et prevöte de Saint-
Ursanne et Franche-Montagne des Bois, son beau-frfere, et ä Marie-
Elisabeth nee de Zipper d'Angenstein, son epouse, la moitie d'un bien-
fonds indivis entre eile et sa sceur, situe ä Villars-sur-Fontenois, en
Ajoie, circonstances et dependances, moyennant 2500 livres de Bäle
ou 5000 livres de France, la vendeuse se reservant, jusqu'au deces des
demoiselles Marie-Fran$oise et Marie-SaIom6 de Schütz de Pfeilstatt,
tantes des parties contractantes, demeurant ä Porrentruy, et au par-
tage de leurs successions, la faculte de remere et de retirer ladite
moitie des biens, en remboursant le prix de vente.

Devenu proprietaire ä titre definitif, « trfes noble et illustre Mr. le
baron Jean-Baptiste de Valoreilie, conseiller intime, president du
Conseil des Finances de S.A. Mgr. l'eveque de Bäle, prince du Saint-
Empire, et chätelain du bailliage d'Ajoye », agissant tant en son nom
que de son epouse, amodia ä honorable homme Jean-Pierre Froide-
vaux, de la paroisse du Noirmont, et ä Marie-Anne nee Frossard, sa
l'emme, alors fermiers sur Plainmont, lesdits biens-fonds, francs et
nobles, consistant en maison, « chari », grange, ecuries, jardins,
vergers, champs, pres et dependances, sis sur les bans et finages de
Villars et Fontenois, pour une duree de neuf ans partant de la Saint-
Georges 1774, moyennant une rente annuelle de « 50 penaux epoutet,
bonnes grainnes leale et marchande mesure de Pourrentruy..., deux
chariots de foins en nature..., vingt bonnes gerbes de pailles d'epiote »,
et 140 livres monnaie de Bäle en or et argent. En outre, les laissants
se reservent la moitie des fruits des arbres des vergers et curtils.

Par ailleurs, les seigneur et dame amodient aux memes retenants
la moitie de la dime partagee avec S. A. sur le ban de Villars et
Fontenois, selon les anciens titres provenant de la noble famille d'Asucl,
et le quart de la dime d'un canton dit des Allouettes dans le ban de
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Cceuve, acquis en 1760 de la noble famille des Desbois, et possede avec
les ursulines de Porrentruy2, ces deux dimes amodiees pour « 112

penaux epeutet et autant d'avoinnes >.

Cet acte fut passe ä Porrentruy, le 25 novembre 1773, devant
H. Godinat, notaire, en presence de Joseph Voirol, des Genevez, demeu-
rant ä Porrentruy, et de Jean-Pierre Babez, cabaretier ä Grandfontaine.

Jean-Baptiste de Valoreille est dit conseiller intime de l'eveque
de Bäle, president de sa Chambre des Finances et son grand-baillif
de la seigneurie d'Ajoye ä Porrentruy, dans son testament du 18 octo-
bre 1769 (P. Farine, notaire a Porrentruy) : il elit sa sepulture dans
la chapelle familiale de Saint-Nicolas d'Asuel erigee dans l'eglise
paroissiale de Porrentruy, fait diverses fondations pieuses, legue une
tabatiere d'or au portrait du feu margrave Louis de Baden-Baden ä

Jean-Baptiste Gobel, grand-chanoine de la cathädrale de Bale, tous ses
habits, linges, tabatieres, epees et couteaux de chasse, etc., ä son neveu
Charles - Ignace - Joseph - Xavier - Nepomucäne, seul fils de Fran?ois-
Xavier de Klocckler de Münchenstein et Waldegg, capitaine dans le
regiment Royal-Suede, et de Marie-Anne de Zipper d'Angenstein, sceur
de Marie-Elisabeth ; enfin 300 livres de Bäle ä sa niece Marie-Josephe
de Valoreille, fille de feu Charles-Fran^ois de Valoreille, son frere,
capitaine au service de l'empereur Charles VI dans le regiment de
Neuland.

En consideration des bontes que les eveques de Bäle ont eues

pour lui depuis qu'il est entre ä leur service, il leur remet la
nomination d'un chapelain de la chapelle de Saint-Nicolas d'Asuel, teile
qu'il l'a eue par le testament de son päre. Enfin il institue son heri-
tiere universelle son epouse Marie-Elisabeth, nee de Zipper d'Angenstein.

Si eile decede avant lui, il institue son neveu Charles-Ignace-
Joseph-Xavier-Jean-Nepoinucene de Kloecklcr dejä nomme, ä condition

qu'il epouse une demoiselle de qualite3. En cas de deces de ce

dernier, il veut que les revenus de ses biens soient affectes ä l'educa-
tion d'un jeune gentilhomme.

Par un codicille du 16 decembre 1780 (Courtot, notaire ä Porrentruy),

il change contre une autre tabatiere celle au portrait du
margrave Louis de Baden-Baden donnee ä Jean-Baptiste Gobel.

Le baron de Valoreille deceda ä Porrentruy le 1er mai 1782 et fut
inhume dans l'eglise Saint-Pierre de cette ville, en la chapelle Saint-

2 Le «gros dixme t> de Villars et Fontenois se percevait ii la II® gerbe et
monceau, les coddcimateurs dtant, pour 4 gerbes ou monceaux : l'dvdque de Bäle
k cause de GRANDMONT-VEZET, et M. DE VALOREILLE k cause d'Asuel» chacun
pour % gerbe ou monceau ; M. le president DE GL£RESSE k cause des
BRINNIGHOFFEN et les ursulines de Porrentruy k cause des DESBOIS, chacun
pour une gerbe ou monceau ; l'archevdque de Besan^on et le curd de Fontenois,
ensemble pour une gerbe ou monceau.

8 Lieutenant-colonel du rdgiment suisse de Porrentruy au service de la
France, chevalier de Saint-Louis, premier bourgmestre d'Altkirch en 1807, il avait
dpouse en 1785, au chäteau de Niedersept (Seppois-le-Bas), HENRIETTE (alias
MARIE, alias MARGUER1TE-WALBOURGE) DE GOULLON, et döcddera, dtant
maire d'Altkirch, le 18 juin 1809, dgd de 51 ans. Son dpouse le suivra dans la
tombe le 7 mars 1824, k l'&ge de 55 ans.
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Nicolas dite d'Asuel. Son testament fut publie en Conseil aulique le
18 mai 1782, par les soins du notaire Jobin, avocat ä la Cour de Justice

de S. A., agissant pour et au nom de Marie-Josfephe, nee de Valo-
reille, epouse de noble Francois de Wrede, ancien capitaine au
service de Prusse, demeurant ä Alle. Cette dame, niece du defunt et se

disant son heritiere presomptive, avait presente, des le 4 mai 1782, ä

l'eveque de Bale, une requete tendant ä obtenir la levee des scelles sur
les biens du defunt. Sa deception fut grande apres la lecture du
testament qui la favorisait si peu. Le 9 mai 1782, noble Ferdinand, baron
de Wrede, expose que le defunt a certainement manifeste ses bons
sentiments ä son egard et ä celui de sa femme et qu'il y a lieu de
rechercher un second codicille qu'il n'a assurement pas manque de
faire.

Ayant ä son tour teste le 25 novembre 1769, « Elisabeth Valoreille,
nee Zipper », mourut le 14 vendemaire an 3 ; eile etait alors locataire
du citoyen Joseph Gaitchy, imprimeur ä Porrentruy, qui declara le
deces le lendemain. Le couple n'avait eu aueune posterite.

8° Leopold-Francois Colin de Valoreille est dit infirme en
juin 1749.

9° Alexis-Guido Colin, baron de Valoreille, est admis en 1732

comme page, et en 1735 comme gentilhomme de la Cour de Ludwig-
Georg, margrave de Baden-Baden, qui lui confere, par ses patentes du
30 janvier 1745, la jouissance d'une compagnie du regiment imperial
dit Alt Baaden, et successivement les charges de vice-grand-ecuyer en
1752, de conseiller intime et grand-marechal de la Cour en 1759, enfin
de grand-bailli de Mahlberg.

Le margrave etant mort, son frfere August-Georg lui succeda en
mai 1762 ; il confirma toutes les hautes fonetions du baron de Valoreille

et le nomma ulterieurement grand-maitre et grand-bailli de
l'Ortenau. Les Archives generales du Pays de Bade ä Karlsruhe ren-
ferment un grand nombre de titres concernant Alexis-Guido, baron
de Valoreille.

Chevalier de l'Ordre de la Fidelite, il epousa vers 1745 Maria-
Josefa-Johanna, baronne de Schwarzach, dame de la Cour de la
margrave de Rastatt et Baden-Baden en 1738 et 1755, fille de Christof-
Josef, baron de Schwarzach, conseiller serenissime, et de Maria-
Johanna-Theresia, nee baronne de Sanct-Vincent. II vint finir sa vie
en Alsace et mourut ä Nieder-Hagentlial, apres une longue agonie, le
18 juin 1768. Sans descendance connue.

10° Charles Colin de Valoreille, professe ursuline ä Porrentruy en
1736 et 1769.

Marie-Anne-Josephe Colin de Valoreille, dite d'Alle, fille de Char-
les-Francois-Emmanuel, d'abord pensionnaire dans l'abbaye de Saint-
Jean-des-Choux, pres Saverne, en 1768, epouse ä Alle, le 14 mai 1770,
en presence de Jean-Baptiste de Valoreille, son oncle, conseiller intime
de l'eveque de Bäle, et de plusieurs autres, illustre et genereux sei-
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gneur Adolphe-Ferdinand, baron de Wrede, seigneur de Millinghausen
et de Menden (Westphalie), au dioefese de Cologne, capitaine d'un
regiment au service du roi de Prusse, fils de Johann-Heinrich, baron
de Wrede, seigneur desdits lieux, mort a Menden le 16 octobre 1756,
et de Maria-Elisabeth von Pauli 4.

Le 6 juillet 1778, Francois Wuiliat, d'Alle, remit une portion de
maison et ses dependances au baron de Wrede et a Mme de Valoreiile,
son epouse, et il en re^ut, en echange, 2 journaux V2 de terre avec
une soulte de 150 livres bäloises. De longs proces mirent aux prises,
de 1778 ä 1781, le menage de Wrede et leur fermier d'Alle, George
Cucnin.

Tous deux quitterent le pays peu apres pour 1'Allemagne, laissant
leurs papiers de famille qui sont aujourd'hui conserves dans les Archives

de l'Ancien Eveche de Bäle.
D'apres un manuscrit des Archives de l'Etat ä Münster-en-West-

phalie (Collection von Spiesscn, volume 19, folio 218), deux enfants
au moins seraient issus de cette union : Johann-Baptist et Fcrdinand-
Florcntin, ce dernier, lieutenant prussien, marie ä Münster, eglise
Saint-Leger, le 27 janvier 1807, ä Josephine de Poblotzka (alias
Poblocka), fille du capitaine de Poblotzky et d'Agnäs Natthey ou
Matthey Cette alliance donna le jour ä un seul enfant, Adolf-Frie-
derich-Christian, ne le 14, baptise le 17 octobre 1807, en l'eglise
«Liebfrauen-Überwasser» de Münster (parrain : Adolf de Wrede,
ancien capitaine prussien, marraine : Agntis Natthey ou Matthcy,
femme du capitaine de Poblotzky), la mere etant morte des suites de

couches, le 22 du meme mois, ä l'äge de 17 ans.

4 ADOLPHE-FERDINAND DE WREDE avait un fräre, FERDINAND-CASPAR-
JOSEPH, baptise en l'eglise Saint-Rdmy de Bonn, le 14 juin 1725 (narrain :

FERDINAND-CASPAR DE WREDE, marraine : MARIA-TH6R6SIA STIELERIN DE
ROSENECK), qui fit toute sa carrifere dans le regiment d*Alsace. Chevalier de Saint-
Louis et de POrdre Teutonique, il se retira en 1779 ä Michelbach (Haut-Rhin) avec
une pension de retraite de capitaine montant ä 1200 livres, portöe ä 1325 livres en
1793 en recompense de 32 ann^es de services (Archives du Service historique de Par-
mee, Classement general nlphabetique des officiers, Pensions sur le Trösor royal,
N° 3970, Contröles du regiment d'AIsace, YB 166, 246, 270).

I - Sources manuscrites.

ARCHIVES MUNICIPALES DE BAUME-LES-DAMES.
ARCHIVES DU TERRITOIRE DE BELFORT.

Minutes du notaire LAJANNE, de Florimont.
ARCHIVES DE L'ßTAT A BERNE.

Archives de l'Ancien Evfchi de Bäle,
B 117/18, liasse 13.
B 137, dossier 16, fascicule 8.
B 237/38, dossier 2.
B 285/2, lettres C, D.
B 285/3, lettre F.
B 285/5.

A. QUIQUEREZ, Armorial de l'Ancien Evächä de Bäle.
ARCHIVES MUNICIPALES DE CLERVAL.

GG 21.

165



ARCHIVES DEPARTEMENTALES DU DOUBS.
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INGOLD, Revue catholique d'Alsace, 1893-94, et tirage & part, Colmar et Paris, 1894.
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d'AIsace (p. p. A. INGOLD), 3 vol., Colmar, 1902-03.
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Bäte, t. I, Porrentruy, 1897.

Histoire de la ville de Deiemont, Porrentruy, 1901.
Colonel DEYEVEY, Les Seigneurs de Bligny-sous-Beaune, Dijon, 1947.

F.-J. FUES, Die Pfarrgemeinden des Cantons Hirsingen, Rixheim, 1879.

A. GATRIO, Die Abtei Murbach in Elsass, t. 2, Strassburg, 1895.
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t. 18, Zürich, 1762. Supplement par H.-J. HOLZHALB, t. 5, Zürich, 1791.

Abbe LOYE, Paroisses de Chaux-lfes-Chätillon, Fleurey, Peseux et Valoreille,
Besangon, 1909.

L. MAITRE, Notes sur le Chäteau d'Angenstein, Actes de la Societe Jurassienne
d'Emulation, 1916.
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W. MERZ, Die Burgen des Sisgaus, t. I, Aarau, 1909.
R. et B. VON SCHAUENBURG, Familiengeschichte der Reichsfreiherren von
Schauenburg, Bühl (Bade), 1954.
J. TROUILLAT, Monuments de l'Histoire de l'ancien Evech£ de Bäle, t. 4, Por-
rentruy, 1861.

Abb6 VAUTREY, Le Jura bernois, Notice historique sur les villes et les villages
du Jura bernois, t. I, Porrentruy, 1863.

TH. WALTER, Die Grabschriften des Bezirkes Oberelsass, Guebweiler, 1904.
Burgen und Adel im Sulzmattertal, Strassburg, 1914.

SUPPLEMENT

L'impression de la gänäalogie qui precede etait achevee lorsque au
cours du recent transfert des Archives de l'ancien Eveche de Bäte de
Berne ä Porrentruy, M. le Dr Rais, Conservateur, ä qui nous devions
dejä l'indication des sources jurassiennes de cette etude, a eu la bonne
fortune de decouvrir parmi le « Reste ä classer » plusieurs liasses de
papiers concernant la famille Colin de Valoreille (correspondance pri-
vee, particuliferement interessante pour la periode de la Guerre de
Dix Ans en Franche-Comte, contrats de mariages, brevets emanant
des hautes autorites militaires et ecclesiastiques, etc). On trouvera
ci-apres l'indication ou l'analyse de quelques-uns de ces documents
qui nous ont paru susceptibles de completer utilement la genealogie
des Valoreille.

— 8 decembre 1538 : contrat de mariage entre noble Pierre-Jean
de Cceuve, ecuyer, seigneur de Valoreille et de La Ferte, et Anne
Le Moyne, fille de M. de Mutigney.

— Dole, 24 mai 1560 : contrat de mariage entre Francois Colin,
ecuyer, capitaine et chätelain de Pontarlier, fils de noble Henry Colin,
docteur es droits, premier conseiller du roi au Parlement de Dole, et
de Nicole de Vers, et Anthoine-Jacque de Cceuve, fille de Jehan
de Cceuve, ecuyer, seigneur de Valoreille, La Ferte, etc., et d'Anne
Le Moyne (Jehan Girard, de Vuillafans, notaire jure de la Cour de
l'Officialite de Besancjon). Les p5re et mfere du futur font ce dernier
bon et riche du tiers de leurs biens aprfes leur decfes, et, ä titre de provision,

lui donnent immediatement la moitie de tout ce qu'ils possüdent
en maisons, censes, rentes, etc., ä Pontarlier, Arc-sous-Cicon, Saint-
Gorgon, Aubonne, Bulle, Sainte-Colombe, La Planee, Malpas, au
Val d'Usier et aux Verrieres, y compris la moitie des bestiaux et meu-
bles qui s'y trouvent. La future re?oit en dot de ses pere et m5re les
chevances, biens et heritages que le premier possfede ä Solemont et la
deuxifeme ä Poligny (maignies d'hommes et de femmes, meix, maisons,
heritages, moulins, censes, vignes, etc.). Elle est « enjouaillee » par son
futur de bons et suffisants joyaux jusqu'ä 500 francs monnaie de

Bourgogne, et douee de la rente annuelle de 100 fr. sa vie durant.
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— 15 septembre 1630 : Denisc d'Asuel, veuve de Hidrosme Colin,
seigneur ä Valoreille, « mehüe dc devotion », fonde ä perpetuite en
l'eglise de Chaux-en-Montagne (Chaux-les-Chätillon), douze messes
« ä nottes » ä l'autel du Saint-Rosaire, ä celebrer tous les premiers
dimanches de chaque mois. II y sera dit et chante un Libera me sur
la sepulture de ses predecesseurs devant ledit autel et on fera la
procession autour de l'eglise. Pierre de La Grange, cure de Chaux, et ses
successeurs percevront, pour assurer raccomplissement de cette fon-
dation, le revenu d'un capital de 300 fr.

— 2 mars 1631 : contrat de mariage entre noble Philippe-Anthoine
Colin, seigneur de Valoreille, Solemont, etc., et dame Claude-Fran^oise
de Laubespin, dame et baronne de Laigle, Glay, Ronchaux en partie,
le futur etant assiste de noble Loys Colin dit de Valoreille, son fröre,
de noble Jean de Lözay, sieur de Moutonne, capitaine et gouverneur
hereditaire des terres de Saint-Oyand-de-Joux, et de Jean-Baptiste
de Ronchaux, baron et seigneur de L'Isle, Vincelles, etc., ses oncles ;

la future, de Claudine-Pöronnc d'Oiselet, veuve de Charles de
Laubespin, chevalier, baron et seigneur de Laigle, Chilly et Larnaud, sa
möre, d'Annc-Anthoinette de Laubespin, sa sceur, et de noble Pierre
de Chissey, sieur de Vannod. Le futur se fait bon et riche de la moitie

des biens qui lui appartiennent comme coheritier de feu Hiörosme
Colin, seigneur de Valoreille, son pere, indivis entre lui et Loys
de Valoreille, son frere. Jean de Lözay et Jean-Baptiste de Ronchaux,
comme procureurs speciaux de Denise d'Asuel, leur belle-sceur et mere
du futur epoux, font ce dernier bon et riche de la moitie des biens
competant ä ladite dame et de la moitie de ses joyaux, douaire, etc.
La future se fait bonne et riche de tous ses biens. Elle re?oit un
douaire de 600 fr. par an, 1800 fr. de joyaux dont eile pourra disposer
en faveur de ses enfants du premier lit, et « un carousse attele de qua-
tre clievaulx jusques ä la somme de mil frans » ou 1000 fr. ä son
choix. Fait au chateau de Ronchaux, devant Charles Michel, de
La Chaux-de-Dombief, tabellion general en Bourgogne.

Ce mariage fut malheureux, l'epouse refusant de rejoindre son
mari ä Valoreille et demeurant obstinement dans son chateau de

Laigle. Philippe-Anthoine Colin essaya vainement de faire dissoudre
son union mais mourut sans y avoir reussi. Sa veuve entama alors un
long proces contre les heritiers du defunt pour faire executer les
clauses portees en sa faveur dans le contrat de mariage.

— 28 avril 1644 : Ordre donne de Besancjon par Claude dc Bauf-
fremont, baron de Scey-sur-Saöne, du Conseil Secret de Guerre de
Sa Majeste, Laiiii d'Aval, colonel de cavalerie pour le service du roi,
gouverneur general de ses armees au Comte de Bourgogne, au sieur
de Valoreille (Philippe-Anthoine Colin) de voir et reconnaitre dans les
terres de Chätillon-sous-Maiche, Reaumont, Le Russey, la Mairie
du Peu et en la Franche-Montagne, le nombre de gens qu'il y peut
avoir capables de porter les armes, afin d'en etre par lui choisi la
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3° partie, et ce, de ceux qu'il verra etre les plus propres, pour, au
premier ordre qu'il recevra, marcher sous sa conduite.

— 14 avril 1655 : contrat de mariage entre noble et genereux
Loys Colin, seigneur de Valoreille, fils de feus Hi6rosme Colin etDenisc
d'Asuel, et Madeleine de Cointet, fille de feu Claude-Loys de Cointct,
chevalier, seigneur de Filain, et de Guillemctte de Visemal, le futur
assiste de Guillaumc Boutechoux, prieur et seigneur de Lanthenans,
son cousin ; la future, de Jean-Loys-Gabriel de Cointet, son frere,
seigneur d'Echenoz, sergent-major d'un regiment de cavalerie pour
Sa Majeste en ses Pays-Bas, de Friddrich de Cointet, seigneur de Chä-
teauvert, de Jean-Francois Guyot, seigneur de Malseigne, de Ferdinand

de Cointet, seigneur de Filain, et d'Alexandre Guyot, seigneur
de Faimbe, ses cousins. Le futur se fait bon et riche de tous ses biens
paternels et maternels echus, declare « joueller » sa future de 1000 francs
de joyaux nuptiaux, et la « douher» de 200 fr. par an, reduits 5 100 fr.
s'il y a des enfants. Jean-Loys-Gabriel de Cointet, seigneur d'Echenoz,
tant comme heritier de sa mere que comme heritier sous benefice
d'inventaire de son pfere, fait la future, sa sceur, bonne et riche de
3200 fr. A Baume-les-Dames, en la maison du sieur de Chäteauvert
(Claude-Francois Gouget, notaire).

— Ier octobre 1687 : Ignace-Louis-Gabriei Colin dc Valoreille, le
futur recteur de Delemont, qui etait jesuite ä Carpentras depuis 1683,
obtient l'acceptation de sa demission de la Compagnie de Jesus. En
1693, il est pretre et aumönier des Dames de Masevaux et chapelain
de la chapelle de Saint-Nicolas en l'eglise paroissiale de Porrentruy.
Le 21 novembre 1725, il apportera cette chapelle aux Sceurs ursulines
de cette ville pour la dot de sa niece, Sceur Charle dc Valoreille.

— 2 juin 1695 : contrat de mariage entre Philippe de Sonnet,
chevalier, seigneur d'Auxon, fils de feu genereux seigneur Philippe-
Francois de Sonnet et de Jcannc-Francoisc de Salivcs, et Jeannc-
Francoise de Colin de Valoreille, fille de genereux seigneur Louis
de Colin, seigneur de Valoreille, et d'Anne-Antoinette de Jouffroy, le
futur etant assiste de Charles-Humbert de Vers, seigneur de Vaudrey,
et la future de Claude-Francois de Colin dc Valoreille, pretre et cha-
noine de l'eglise royale et collegiale de Saint-Hippolyte de Poligny. Le
futur rappelle qu'il est veuf (de Francoisc-Charlottc Merlin de Mazan-
court) et qu'il a des enfants d'un premier lit. II donne ä la future
300 livres de joyaux nuptiaux et la jouissance du domaine qui lui
appartient ä Chargey ä titre de douaire, pour en jouir pendant sa
viduite. Fait ä Poligny, chez le chanoine de Valoreille (Claude-Nicolas
Michaud, dudit lieu, notaire royal).

— 28 janvier 1715 : Noble Guillaume de Valoreille, d'Alle, charge
d'une nombreuse famille et dans la necessite d'engager « dans l'estat
de la guerre » ses deux fils aines, dont 1'un a servi Son Altesse de
Lorraine en qualite de page, et l'autre, le prince-eveque de Bale en la
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meme qualite, sollicite dudit eveque un pret de 300 ecus pour lui per-
mettre d'equiper ses enfants.

— 16 mai 1715 : Guillaume de Valoreille ecrit au general baron
d'Arnan, gouverneur de Vieux-Brisach et commandant un regiment de
Sa Majeste Imperiale, pour qu'il accorde une place dans son regiment
ä son fils Charles-Francois-Emmanuel, qui a appris les armes ä la
Cour Royale de Lorraine.

— 12 fevrier 1720 : Cdlestin de Beroldingen, abbe de Murbach
et de Lure, remercie M. de Valoreille de lui offrir ses fils pour gentils-
hommes et pages, mais « il n'est pas intentionne de se former sitöt
une Maison dans laquelle il pourra avoir besoin ou de page ou de gen-
tilhomme ». Quant au canonicat de Thann, il l'accordera avec plaisir
ä celui desdits fils qui se trouvera « ä 1'etat ecclesiastique ».

— 22 octobre 1733 : mariage ä Fribourg-en-Brisgau d'illustre
Charles-Francois-Emmanuel Colin de Valoreille, « capitaneus in inclvta
legione Cesarae de Neilan », et d'illustre « domina Catharina de Willemin,

vidua », en presence d'illustre seigneur de Storm, « commendante
in arce inferiori Friburgensi », et d'illustre dame de Colin, « nata
de Alberstorff ».

Le projet de ce mariage n'avait pas ete du goüt de la famille si
l'on en juge par une lettre adressee, le 5 mai 1732, ä Guillaume Colin
par l'un de ses fröres : « Je vous envoie la lettre de votre fils le capi-
taine. Je n'aurois jamais crus qu'il avoit l'äme si basse et si peu
d'honeur d'espouser une personne qui ne seroit pas son esgale en qua-
lite..., qui n'est pas belle ny extremement riche, avec deux enfans...,
il paroissoit avoir tant d'honeur dans sa conduite, et, pour un fichut
interret, se rendre odieux et mesprisable k tout le monde. »

— Leopold-Francois Colin de Valoreille, 8e enfant de Guillaume
et de Francoise-Catherine-Salomö de Schauenbourg, est, en 1742,
lieutenant ä Mantoue sous les ordres du colonel comte de Colloredo, mais,
aux dires du recteur de Delemont, son fröre, « il at la cervelle telle-
ment tourne qu'il n'est plus capable de servir aucune puissance ». II
faut ordonner la saisie et la vente de ses effets, le faire entrer comme
invalide en Hongrie ou le faire enfermer dans un chäteau au Tyrol
« pour rallentir son sang trop echauffe », ou bien encore lui trouver
une place dans le monastere de Bellelay.

Le 18 octobre 1744, Leopold, qui est toujours ä Mantoue, supplie
son frere le recteur de le rappeler ä la maison, car il est malade,
« n'ayant que la peau et les os ».
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